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LA VIE COMMUNALE - L’ÉDITO DE MONSIEUR LE MAIRE

L’année 2025 s’est inscrite dans la continuité de 2024, c’est-à-dire dans un environnement politique instable, 
marqué par des décisions qui renforcent parfois l’incertitude du lendemain. Même si le contexte économique 
demeure anxiogène l’envie et l’engagement de l’équipe municipale à œuvrer n’ont pas été entamés. 

Sans attendre d’éventuelles injonctions nationales, nous avons pris des initiatives concrètes afin de mieux 
maîtriser nos coûts de fonctionnement, notamment par la refonte complète de nos outils informatiques. Dans le même esprit, nous 
avons souhaité améliorer notre efficacité et renforcer notre communication avec vous, à travers la création d’un nouveau site internet 
et une présence plus active sur les réseaux sociaux.

La maison de santé a accueilli, dès le mois de février, une sage-femme. L’intérêt pour rejoindre cette structure est réel ; néanmoins, 
notre priorité reste la recherche d’un second médecin généraliste ainsi que d’un chirurgien-dentiste, afin de consolider durablement 
l’offre de soins sur notre commune.

La sécurité demeure également au cœur de notre action. Des aménagements ont été réalisés dans les hameaux de Saint-Denis-du-
Tertre et de la Chesnaie, avec la mise en œuvre d’écluses, de coussins berlinois et l’instauration d’une limitation de vitesse à 30 km/h. 
Nous comprenons que cette mesure puisse paraître contraignante, mais les relevés de vitesse démontrent la nécessité de rester 
vigilants. Des améliorations restent à apporter, notamment pour renforcer la sécurité des piétons et des enfants rejoignant l’abri-bus de 
la Chesnaie. En centre-bourg, quatre passages piétons ont été sécurisés la nuit grâce à un dispositif lumineux. La sécurité, tient aussi 
dans le lancement du projet de vidéoprotection, avec un travail préparatoire conduit en lien étroit avec les experts de la Gendarmerie 
nationale. C’est enfin la mise à niveau de nos bâtiments publics, afin d’accueillir dans les meilleures conditions les enfants dans les 
écoles, les associations, et le public lors des activités sportives et culturelles.

Rien de tout cela ne serait possible sans l’engagement quotidien des agents communaux. Au nom de l’ensemble de l’équipe municipale, 
je tiens à les remercier très sincèrement.

Saint-Mars-la-Brière a également accueilli de nouveaux 
habitants avec la mise en service de 26 logements. Ces 
logements locatifs sont essentiels : ils contribuent au 
maintien des effectifs scolaires dans nos deux écoles, 
après une période marquée par une baisse significative 
du nombre d’enfants.

La jeunesse est notre avenir. Elle s’engage, comme en 
témoigne le renouvellement du Conseil municipal des 
jeunes, en place depuis octobre dernier.

Enfin, 2026 sera l’année du renouvellement des équipes 
municipales, avec les élections des 15 et 22 mars 2026.

Au nom de toute l’équipe municipale, j’adresse à 
l’ensemble des Brièroises et des Brièrois mes vœux 
les plus sincères pour une année pleine de réussites 
et, avant tout, de bonne santé pour chacune et chacun 
d’entre vous.

Jacky Surut

Maire de Saint-Mars-la-Brière

Votre mairie
Contacts et horaires

36 Rue de Paris
72470 Saint-Mars-la-Brière

  02.43.89.70.23
  contact@smlb.fr
  www.saint-mars-la-briere.fr

LUNDI

14h - 17h30

14h - 17h30

14h - 17h30

8h30 - 12h

9h - 12h

9h - 12h

MARDI

MERCREDI / VENDREDI

JEUDI / SAMEDI (ouverture un samedi sur 2)

Le Mot de Monsieur le Maire
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Commémorations
5 décembre : un hommage solennel aux anciens combattants 
de la guerre d’Algérie

14 juillet : une cérémonie républicaine avec le Conseil municipal des enfants

Le 5 décembre 2025, la municipalité de Saint-Mars-la-Brière a honoré la mémoire des anciens combattants de la guerre d’Algérie, 
ainsi que celle des victimes civiles et militaires des combats en Afrique du Nord.

L’association des Anciens Combattants et Sympathisants de Saint-Mars-la-Brière s’est naturellement associée à ce temps de 
commémoration.

Ce rappel à garder en mémoire ces guerres d’hier pour que l’on n’oublie pas l’engagement de ceux qui ont souffert : les militaires de 
métier, les appelés du contingent, les harkis et leurs familles.

Cette cérémonie, empreinte de respect et de recueillement, a réuni élus, représentants des associations patriotiques et habitants 
autour du monument aux morts.

Le temps du partage du message officiel passé, les participants se sont dirigés vers le cimetière pour un dépôt de gerbe.

Ce temps de mémoire est essentiel pour reconnaître l’engagement et les sacrifices consentis par ces femmes et ces hommes au 
service de la Nation. Il rappelle également l’importance de transmettre aux générations futures le souvenir de ces événements et les 
valeurs de paix et de fraternité.

La municipalité a proposé dès 10h un défilé jusqu’au monument aux morts, accompagné par la fanfare de Savigné-l'Évêque et des 
anciens combattants.

La commémoration du 14 juillet a revêtu une dimension toute particulière avec la participation du Conseil municipal des Enfants de 
Saint-Mars-la-Brière.

Aux côtés des élus et des habitants, les jeunes conseillers ont pris part à cette cérémonie, incarnant l’avenir de la citoyenneté et de 
la vie démocratique locale.

Cette participation active souligne l’importance de sensibiliser les plus jeunes aux valeurs de la République et de leur permettre de 
s’approprier pleinement les principes de liberté, d’égalité et de fraternité.

Pour clôturer cette cérémonie, le traditionnel vin d’honneur a été servi à l’espace du Narais.
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11 novembre : le devoir de mémoire au cœur de la vie communale

À l’occasion du 11 novembre 2025, Saint-Mars-la-Brière a rendu hommage aux anciens combattants et à toutes les victimes des 
conflits armés.

La cérémonie commémorative a rassemblé élus, associations, habitants et jeunes générations dans un moment de recueillement et 
de respect.

Ce temps de recueillement a débuté avec un passage au monument aux morts dans l’église Saint-Médard.

En présence de L’Association des Anciens Combattants et Sympathisants, des porte-drapeaux de la Croix-Rouge (Mme Angèle TOM) 
et de l’ACS (Quentin Ernoult et Jean-Yves Lemercier).

Après un discours officiel empreint d’émotions basé sur le message ministériel de Madame Catherine VAUTRIN, ministre des Armées et 
des Anciens combattants et de Madame Alice RUFO, ministre déléguée auprès du ministre des Armées et des Anciens combattants, 
relatif au 107ème anniversaire de l'Armistice, les enfants du Conseil municipal Enfants ont lu 3 strophes extraites des 21 que compte 
le très beau poème de Paul ÉLUARD : LIBERTÉ !

Au-delà de l’hommage, cette commémoration rappelle l’importance du devoir de mémoire et de la transmission des valeurs républicaines. 
Elle demeure un rendez-vous incontournable de la vie communale, témoignant de l’attachement de Saint-Mars-la-Brière à son histoire 
et à ceux qui ont œuvré pour la liberté.

Le 11 novembre, la France écoute battre son cœur.

Elle se recueille devant les noms de ceux qui ont donné leur vie pour que nous vivions libres.

Elle se rassemble pour commémorer la victoire et célébrer la paix.

C'était il y a 107 ans. Au fracas des armes succédait le silence des plaines dévastées de Champagne, des vallées de la Meuse, des 
forêts d'Argonne.

Ce silence portait le poids immense de ceux qui étaient morts, durant quatre années, dans les grandes batailles, couchés dessus le 
sol ou ensevelis sous la boue.

Un million quatre cent mille soldats « tombés au champ d'honneur », autant de familles meurtries. Quatre millions de blessés et de 
mutilés. Et parmi ceux apparemment indemnes, combien de nuits hantées par des terreurs sans fin. 

 
***

Chaque année, devant les monuments de nos communes, les générations se rejoignent.

Unis dans cette mémoire, nous rendons visible l'idéal qui nous tient debout, le sens que nous avons donné à notre histoire, le projet 
collectif que nous poursuivons par-delà les tragédies. « Construire un ordre tel que la liberté, la sécurité et la dignité de chacun y 

soient garanties », selon les mots du général de Gaulle en 1941. Ce projet porte un nom : la République.

La République a donné à chaque soldat mort pour la France, aussi anonyme soit-il, d'être honoré à la place la plus élevée : celle 
qu'occupe la tombe du Soldat inconnu sous l'Arc de Triomphe.

En lui s'incarne le sacrifice de tous les morts pour la France, d'hier et d'aujourd'hui, jusqu'à ceux qui, loin de chez eux, sont tombés 
en Indochine, en Algérie, dans les Balkans, en Afrique, en Afghanistan, au Levant.

Message de Mme Catherine VAUTRIN, ministre des Armées et des Anciens 
combattants et de Mme Alice RUFO, ministre déléguée auprès de la ministre 

des Armées et des Anciens combattants
11 novembre 2025
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Le 11 novembre, la France écoute battre son cœur.

Elle se recueille devant les noms de ceux qui ont donné leur vie pour que nous vivions libres.

Elle se rassemble pour commémorer la victoire et célébrer la paix.

C'était il y a 107 ans. Au fracas des armes succédait le silence des plaines dévastées de Champagne, des vallées de la Meuse, des 
forêts d'Argonne.

Ce silence portait le poids immense de ceux qui étaient morts, durant quatre années, dans les grandes batailles, couchés dessus le 
sol ou ensevelis sous la boue.

Un million quatre cent mille soldats « tombés au champ d'honneur », autant de familles meurtries. Quatre millions de blessés et de 
mutilés. Et parmi ceux apparemment indemnes, combien de nuits hantées par des terreurs sans fin. 

 
***

Chaque année, devant les monuments de nos communes, les générations se rejoignent.

Unis dans cette mémoire, nous rendons visible l'idéal qui nous tient debout, le sens que nous avons donné à notre histoire, le projet 
collectif que nous poursuivons par-delà les tragédies. « Construire un ordre tel que la liberté, la sécurité et la dignité de chacun y 

soient garanties », selon les mots du général de Gaulle en 1941. Ce projet porte un nom : la République.

La République a donné à chaque soldat mort pour la France, aussi anonyme soit-il, d'être honoré à la place la plus élevée : celle 
qu'occupe la tombe du Soldat inconnu sous l'Arc de Triomphe.

En lui s'incarne le sacrifice de tous les morts pour la France, d'hier et d'aujourd'hui, jusqu'à ceux qui, loin de chez eux, sont tombés 
en Indochine, en Algérie, dans les Balkans, en Afrique, en Afghanistan, au Levant.

En lui se mêlent leurs visages venus de tous horizons. Ceux des fusiliers marins bretons et des tirailleurs sénégalais, unis dans le 
même héroïsme à Dixmude. Ceux tombés à Verdun et sur les plages de Provence. Ceux des francs-tireurs et partisans, et des 

résistants du réseau Alliance. Ceux de ces combattants venus d'Afrique et du Pacifique, des Amériques et d'Asie , qui reposent 
désormais dans le sol de France, sous les croissants, les étoiles, ou les croix des carrés militaires. 

Ceux des incorporés de force alsaciens et mosellans, pris dans le drame intime de leur conscience. Ceux qui croyaient au ciel et 
ceux qui n'y croyaient pas.

Sur ce soldat de tous les âges et de toutes les origines, la flamme du souvenir ne s'est jamais éteinte. 

***

Il y a cent ans, en 1925, était organisé aux Invalides le premier atelier de confection du Bleuet de France. Devenue le symbole de la 
solidarité avec le monde combattant, cette petite fleur, qui poussait dans les tranchées, témoigne de la force d'âme de la Nation.

Force d'âme qu'ont rappelée les commémorations du 80e anniversaire des débarquements, de la Libération et de la Victoire, dans 
une époque, la nôtre, où nous réapprenons que la guerre est possible.

Assistant depuis Londres au péril qui pesait sur la survie même de la France, la philosophe Simone Weil offrait en 1942, une 
définition du patriotisme que chacun peut faire sienne : 

 « Le sentiment de tendresse poignante pour une chose belle, précieuse, fragile et périssable ».

Ce patriotisme demeure une nécessité vitale. Marc Bloch, « l'homme des Lumières dans l'armée des ombres », en incarna 
l'exemple. Son entrée au Panthéon le 16 juin prochain, décidée par le président de la République, rappelle que l'esprit de défaite 

est toujours un poison mortel.

La flamme qui l'animait fut une invincible espérance, l'espérance de ceux qui ont décidé d'être forts pour protéger ce qui est juste.

Cette espérance que symbolisaient déjà dans le ciel de Reims, le 11 novembre 1918, les tours restées debout de la cathédrale 
martyre. Le 8 juillet 1962, sous ses voûtes reconstruites, était scellée la réconciliation franco-allemande, pour que l'Europe vive libre 

et en paix.

Car là sera toujours l'espérance de la France, fidèle au sacrifice de ses anciens, à ses valeurs et à ses promesses, consciente de sa 
vocation universelle au service de la paix.

Vive la République. Vive la France !
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Accueil des nouveaux arrivants

Le 21 novembre dernier, salle des Châtaigniers, quelques 
nouveaux Briérois ont répondu favorablement à l’invitation 
du maire. 
En présence de M. Jean-Pierre VOGEL (sénateur), Jackie 
SURUT (maire) a ouvert la réception par un mot d’accueil 
présentant la commune, ses services et ses associations, 
dont une dizaine était présente.

Les commerçants étaient représentés par Laetitia de « 
l’Atelier de Létice » et les professionnels de santé, quant à 
eux, par Mme DEMARCQ (sage-femme).

La soirée s’est terminée autour du « pot de l’amitié », moment très convivial où chacun a pu faire plus ample connaissance.

Départ à la retraite de Mme Sylvie VERNHETTES
C’est après 34 années passées au sein de la restauration scolaire de notre commune que Mme Sylvie 
VERNHETTES a fait valoir son droit à la retraite. 

Au cours de toutes ces années, Sylvie a été un pilier, une présence rassurante, et pour beaucoup de nos 
jeunes élèves, une figure familière et bienveillante. Jour après jour, elle a œuvré en coulisses pour préparer 
des milliers de repas, veillant à ce que chaque enfant ait son assiette pleine et équilibrée. 

Mais au-delà de cela, elle a eu ce privilège unique de voir grandir plusieurs générations 
d'enfants. Sylvie a nourri les parents d'aujourd'hui lorsqu'ils étaient eux-mêmes sur 
les bancs de l'école puis c'est avec le même dévouement qu’elle s’est occupée de 
leurs propres enfants. Quelle merveilleuse continuité !

Au nom de la municipalité, de tous ses collègues, mais surtout de toute l'équipe 
de la restauration scolaire et de tous les enfants qui sont passés par nos cantines, 
nous tenons à la remercier sincèrement pour tout ce qu’elle a apporté. Sa contribution a été inestimable.

Nous lui souhaitons une retraite longue, heureuse et remplie de joie.

Vœux du Maire

Les vœux du maire se sont déroulés le vendredi 30 janvier à la salle du Narais, en présence de nombreux 
Briéroises et Briérois.

À cette occasion, le maire est revenu sur les principaux chantiers menés en 2025, avec une attention particulière 
portée à la maîtrise des dépenses de fonctionnement. Les investissements ont notamment concerné la sécurité 
routière ainsi que les abords et l’intérieur des bâtiments publics.

La soirée a également permis de présenter le nouveau Conseil municipal des enfants (CME), qui a pu exprimer 
ses motivations et son programme pour les deux années à venir.

Cette cérémonie a enfin été l’occasion de mettre à l’honneur plusieurs personnalités pour leur engagement au service de la 
commune : John Bourekat, Mme Nathalie Lappierre et Thierry Jarrier du Viveco, Jimmy Le Got et Claude 
Drouaux, ancien maire. 

CMEMonsieur le Maire SénateursCME

Médaillés(-ées) Médaillés(-ées) Médaillés(-ées) Médaillés(-ées)
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Agents Municipaux Médaillés

(De gauche à droite sur la photo) 

Nathalie LEGUILLON : Médaille d’argent pour 20 ans au service de 
la commune de Saint-Mars-la-Brière en qualité d’Agent d’animation 
au sein de la restauration scolaire et de l’étude surveillée – 25 ans de 
service en 2025.

Sylvie VERNHETTES :  Médaille de Vermeil pour 30 au service de la 
commune de Saint-Mars-la-Brière en qualité d’Agent de restauration 
scolaire puis au grade d’Agent de maîtrise principal – Responsable de 
la restauration scolaire – 34 ans de service en 2025.

Véronique CLAVEAU : Médaille de Vermeil pour 30 ans au service de 
la commune de Saint-Mars-la-Brière en qualité d’Agent de bureau puis 
Gestionnaire du service comptabilité et du personnel puis au grade de 
Rédacteur – 36 ans de service en 2025. 

Élisabeth DUBOIS : Médaille d’argent pour 20 ans au service de la 
commune de Saint-Mars-la-Brière en qualité d’Animatrice périscolaire 
puis d’ATSEM  (Agents Territoriaux Spécialisés des Ecoles Maternelles) 
au grade d’Adjoint d’animation 1ère classe – 25 ans de service en 2025.

Isabelle PHILIPPERON médaille d’argent 20 ans au service de la commune de Saint-
Mars-la-Brière en qualité d’Agent de la restauration scolaire puis au grade d’Adjoint 
technique 1ère classe – 28 ans de service en 2025.

(De gauche à droite sur la photo) 

Franck VERRIER : Médaille d’argent pour 20 ans au service de la commune de Saint-
Mars-la-Brière en qualité d’Agent du service technique puis au grade d’Adjoint technique 
2ème  classe – 26 ans de service en 2025.

Joël PORTAIS : Médaille de Vermeil pour 30 ans au service de la commune de Saint-
Mars-la-Brière en qualité d’Agent du service technique voirie et espaces verts puis au 
grade d’Adjoint technique 1ère classe – 36 ans de service en 2025.

En début d'année 2025, ce sont 7 agents municipaux qui ont été mis à l'honneur lors de la cérémonie de remise des médailles du travail :



JANVIER 2026 - VIE LOCALE & ÉCONOMIQUE ● 9

11 juillet : une Guinguette Festive pour 
Célébrer la Fête Nationale
Après le succès de la première édition de la Guinguette en 2024, l’équipe municipale organisatrice souhaitait relever le défi en attirant 
encore plus de participants à cette animation populaire pour célébrer la fête Nationale.

Ainsi, le 11 juillet 2025, Saint-Mars-la-Brière a célébré la Fête nationale de manière conviviale avec l’organisation d’une guinguette 
festive au cœur du centre-bourg.

L’esplanade Simone Veil s’est parée de décorations festives sur le thème Guinguette. Au programme de cette soirée, plusieurs food-trucks 
ont proposés diverses spécialités culinaires, et des jeux d’extérieur étaient proposés par l’association Mongesnoise « Jeu Ma Muse ».

Et pour peaufiner le look des enfants, deux maquilleuses présentes dès l’ouverture n’ont pas failli à l’usage de couleurs et paillettes 
de rigueur pour cette occasion.

La buvette, qui était tenue par Stéphanie Rameau du Café de la place et son équipe, a fait le plein. 

L’animation musicale par le DJ LVK a été ponctuée en début de soirée par une flash mob dont la Chorégraphie a été menée par 
Christine Hombourger-Houllet de l’équipe Zumba locale.

Le centre-bourg et le public, plus nombreux encore pour cette édition, ont vibré aux rythmes de musiques populaires tout au long de 
cette soirée de retrouvailles estivales et festives.

Cet événement, qui a rencontré un vif succès, rassemblant les habitants de tous les quartiers autour d’animations, de musique et de 
moments de partage, est une belle illustration de la volonté de la municipalité de favoriser les temps de rencontre et de convivialité 
tout au long de l’année.
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En octobre 2025, la commune de Saint-Mars-la-Brière s’est une nouvelle fois engagée avec force et conviction 
dans la campagne nationale Octobre Rose, dédiée à la sensibilisation au dépistage du cancer du sein. Le 
centre du village et les vitrines des commerces se sont habillés de rose.

Une mobilisation rendue possible grâce à l’implication remarquable des associations locales, des commerçants, 
des élus et de bénévoles.Tout au long du mois, diverses actions ont permis de rappeler l’importance du 
dépistage précoce et de soutenir la recherche et les personnes touchées par la maladie.

Les commerçants ont joué un rôle essentiel en participant activement à cette dynamique solidaire, contribuant à rendre visible 
l’engagement collectif au cœur de la commune.

La journée du 19 octobre a été un temps fort de cette mobilisation avec de nombreuses actions et animations, mais surtout la 
participation des Briérois et des personnes des communes voisines à l’instar d’un groupe du foyer de Thorigné-sur-Dué.

Plusieurs animations ont eu lieu tout au long de cette journée :

• Un spectacle « Cruda » proposé par l’association « Théâtre Epidaure » 

• La vente de crêpes préparées avec la pâte à crêpes gentiment offerte par la boulangerie La Pétrie

• Une tombola proposée par l’association Sur les Pas Des Artistes

• Une marche et une course organisées par les bénévoles d’Athlétisme USSM

• Des matchs de football féminin organisés par le Football USSM 

• La vente de fleurs par l’association Naturosolid’Ère soutenue par l’horticulteur Olivier Corbion qui a fait don de cyclamens roses

• Une vente de rubans roses avec des modèles classiques et des rubans tricotés par des bénévoles, Pauline Pillot et Marie-Caroline 
Colliaux

• Une collecte d’argent via des urnes déposées dans les commerces du village 

• Des produits « partages » avec 1 euro reversé pour chaque coupe réalisée par Le Salon 21 By LH et l’achat de lingettes démaquillantes 
artisanales chez Carrefour Contact.

Merci à : 

• La Pétrie

• Corbion Horticulture

• Klad Corbeau

• Le Boudoir Cocooning 

• Le Café de la Place

• L’atelier de Létice

Octobre Rose
Saint-Mars-la-Brière unie pour la solidarité
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Pour leurs dons financiers qui sont venus booster la collecte de fonds pour cette campagne de sensibilisation. Au total, la somme de 
2 245.45 euros qui est allée bien au-delà des tous les pronostics a été collectée !

La remise officielle d’un chèque à la Ligue contre le cancer a eu lieu le samedi 15 novembre. Une occasion inédite pour une visite 
des locaux du Mans, permettant aux représentants de la commune de mieux connaître les services peu connus du public qui sont 
proposés par la Ligue, tant pour l’accompagnement des malades que celui des aidants.

Un moment riche en échanges, renforçant les liens entre la commune et les acteurs engagés dans la lutte contre le cancer.

Une présentation faite par le président de la Ligue 72 a permis de comprendre comment est réparti l’argent collecté sur notre territoire 
lors de chaque campagne.
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Une partie des sommes recueillies est reversée à la recherche effectuée au niveau national, mais aussi :

• À la contribution pour l’achat d’une machine pour l’hôpital du Mans qui permettra de diagnostiquer certains cancers de manière 
beaucoup plus précise et qui étaient jusqu’alors diagnostiqués par biopsie

• À l’aménagement dans les locaux de la Ligue 72 de salons configurés pour recevoir les personnes atteintes de divers cancers, mais 
aussi les aidants. Dans ces salons, les malades peuvent bénéficier de soins de bien-être corporels tels que des massages, esthétiques, 
mais aussi de temps de discussion avec des personnes formées à l’écoute ou des psychologues.

Il est important de noter que les fonds récoltés lors de la campagne d’Octobre Rose servent également à la recherche de tous les 
cancers, avec une attention particulière pour les cancers touchant les hommes qui consultent souvent très tardivement.

Par cette mobilisation exemplaire, Saint-Mars-la-Brière a démontré une nouvelle fois sa capacité à se rassembler autour de grandes 
causes humaines et de santé publique, dans un esprit de solidarité et de partage.

La municipalité remercie l’ensemble des participants pour leur mobilisation et leur solidarité. 

À l’année prochaine !
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Travaux
Travaux sécurisation des hameaux

Lors de la présentation de cette thématique dans un précédent bulletin, vous aviez pu constater que la commune rencontrait d’importantes 
difficultés administratives pour faire aboutir les projets de sécurisation engagés depuis plusieurs années. Après de longues démarches, 
les différentes autorisations nécessaires ont enfin été obtenues. Une phase d’expérimentation a ainsi pu être mise en place de juillet à 
mi-septembre dans les deux secteurs concernés : La Chesnaie et la route de Saint-Étienne-du-Narais. Cette phase s’est appuyée 
sur l’installation de panneaux de signalisation et de baliroads afin de tester les dispositifs envisagés.

La mise en place de ces éléments techniques, destinée à vérifier et valider les zones d’intervention ainsi que les équipements, a 
malheureusement mis en évidence des comportements inciviques de la part de certains usagers : excès de vitesse répétés, dégradations 
volontaires du matériel (baliroads et panneaux déplacés ou détériorés), au détriment de l’expérimentation et surtout de la sécurité des riverains. 
 
Dans ce contexte, le service technique et les élus tiennent à remercier sincèrement les habitants des deux 
secteurs, dont l’implication et l’aide ont été précieuses pour la remise en place régulière des dispositifs endommagés. 
À l’issue de cette période d’essai, une réunion publique sur site a été organisée par les élus afin de recueillir vos 
observations, remarques et propositions. Ces échanges ont permis d’ajuster le projet et de préparer la phase définitive. 

La mise en place pérenne des écluses, des coussins berlinois et de la signalisation a ensuite été réalisée par le service technique communal, 
avec l’appui de la société COLAS  pour les travaux les plus importants. Les élus sont pleinement conscients qu’il s’agit d’une première étape. Les 
résultats déjà observés devront être mesurés dans le temps, tout en poursuivant un travail de réflexion sur les points pouvant encore être améliorés. 

Afin de compléter ces aménagements et de renforcer leur efficacité, la commune sollicitera des contrôles réguliers de la gendarmerie 
et procédera à la mise en place de radars pédagogiques, destinés à sensibiliser les usagers à leur vitesse et à encourager des 
comportements plus responsables. Malgré les contraintes administratives rencontrées et les comportements inadaptés de certains 
usagers, la commune reste pleinement mobilisée. La recherche de la sécurité routière et de la tranquillité des habitants demeure une 
priorité municipale et continuera à guider les actions futures.
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Travaux de restauration des murs du cimetière

Maintenance des gradins de la salle de spectacle du Narais

Au cours des deux derniers mois de l’année, des travaux de restauration ont été réalisés au sein du cimetière communal par l’entreprise 
FARCY. Ces interventions ont porté sur le piquetage et la réparation des murs intérieurs, y compris le mur séparatif entre l’ancienne 
et la nouvelle partie du cimetière.

À l’issue de ces travaux, un enduit de protection et de décoration a été appliqué. Celui-ci a été conçu dans le respect du caractère 
et de l’authenticité du lieu, en conservant autant que possible les pierres de construction apparentes. Une dernière phase viendra 
prochainement compléter cette opération avec l’application d’une peinture sur le mur longeant le chemin du mur d’enceinte.

Ces travaux s’inscrivent dans la volonté de la commune de préserver et d’entretenir durablement ce lieu de mémoire et de recueillement, 
afin d’offrir aux familles et aux visiteurs un cadre digne, apaisé et respectueux de celles et ceux qui y reposent.

Une fuite d’eau survenue au niveau des loges de la salle de spectacle du Narais a eu pour conséquence d’accélérer la détérioration des 
chemins de roulement supportant les plateaux des gradins. Cette usure s’ajoutait à celle déjà constatée, liée notamment à l’ancienneté 
des équipements, aux conditions d’utilisation et à la fréquence de déploiement.

Les gradins repliables, dont les distances modulables permettent une grande diversité d’usages de la salle, constituent un atout 
fonctionnel important. En contrepartie, ce type d’équipement nécessite un suivi régulier ainsi que des opérations de maintenance 
adaptées, d’autant plus après plus de vingt années de service.

La collectivité a été confrontée à une contrainte technique imprévue : le constructeur prévoyait le remplacement complet des chemins 
de roulement, ceux-ci n’étant pas conçus pour un démontage partiel des roues. Cette solution impliquait un coût élevé ainsi qu’une 
immobilisation prolongée de la salle.

Afin de limiter l’impact financier et fonctionnel, un travail d’ingénierie a été mené en partenariat avec une entreprise spécialisée. Cette 
étude a permis de définir une solution technique alternative consistant à déposer les roulettes existantes et à les remplacer par des 
modèles de conception et de matériaux différents, compatibles avec les structures en place.

Cette intervention, menée sur quelques semaines, a permis de maintenir le fonctionnement normal de la salle pendant les travaux. 
Elle a également conduit à une réduction significative des coûts, le montant de la réparation ayant été divisé par trois par rapport au 
devis initial du constructeur. La solution retenue présente en outre un avantage durable : lors de futures opérations de maintenance 
préventive ou corrective, le remplacement partiel ou total des roulettes pourra être réalisé à un coût maîtrisé, grâce à la conception 
désormais mise en œuvre.

Travaux divers réalisés au niveau des écoles

À la demande des enseignants et des représentants des parents d’élèves, les agents communaux ont procédé à la mise en 
sécurité des descentes de caves de l’école Claude Chappe, par le remplacement des grilles existantes par des lames pleines, 
limitant ainsi tout risque d’intrusion ou d’accident. 
Toujours à l’école Claude Chappe, une sortie de sécurité a été réalisée sur la dernière classe afin de permettre une évacuation des 
classes en dehors de la cour principale de l’école.

Par ailleurs, les classes des deux écoles de la commune ont été équipées d’un système d’alarme conforme au Plan Particulier 
de Mise en Sûreté (PPMS). Ce dispositif s’inscrit dans le cadre de la réglementation en matière de sécurité civile et répond aux 
obligations applicables aux établissements recevant du public (ERP), et plus particulièrement aux établissements scolaires. Il permet 
d’anticiper et de gérer les risques majeurs auxquels les élèves et les personnels peuvent être exposés.

Ce système de sécurité a été complété par l’installation de serrures électroniques sur les portes des classes. Celles-ci permettent 
aux enseignants de contrôler les accès et de prévenir toute entrée intempestive, tout en garantissant une évacuation rapide et 
sécurisée grâce à un dispositif d’ouverture intérieure à commande anti-panique, conforme aux normes en vigueur.

Au-delà des obligations réglementaires, les élus ont en permanence le souci du confort, du bien-être et des conditions de travail 
des élèves et des enseignants, conscients que la qualité de l’environnement scolaire contribue directement à la sérénité des équipes 
pédagogiques et à la réussite des élèves. Ces aménagements traduisent ainsi la volonté de la commune d’offrir un cadre scolaire à la 
fois sûr, fonctionnel et respectueux des besoins des enseignants, des personnels et des familles.
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Repas des retraités

Séjour ANCV   : Voyage « Seniors en vacances à Munster ! » 2025

Gala des seniors Le Mans Métropole 2025

Vie Sociale

Repas seniors le Dimanche 22 Février 12h Espace du Narais 

Ouvert à tous les seniors 

Ouvert à tous les retraités 30€

Gratuit pour les plus de 70 ans 30€ pour les moins de 70 ans et pour 
les accompagnants

Inscription en mairie avant le 6 Février

Le Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Mars-la-Brière a permis aux seniors briérois de partir en séjour du 28 juin au 5 juillet 
2025, à Munster dans le Haut-Rhin. Au programme : visite des villes de Strasbourg, Colmar, une escapade surprise proposée par le 
chauffeur du bus au Mont Sainte-Odile, ainsi que la découverte d’une distillerie de whisky. 

Logés dans un hôtel du centre-ville de Munster en pension complète, la gastronomie alsacienne était au menu avec notamment une 
soirée « choucroute » qui a ravi les convives. 

Les vacanciers ont eu également le plaisir de participer à la confection de Bretzel avec les cuisiniers de l’hôtel.  
À la fin du séjour, la direction de l’hôtel a offert à tous un très bel apéritif en remplacement du panier pique-nique. 

Tous les participants ont été ravis de ce voyage au pays des cigognes !

Le voyage ANVC 2026 Destination : Ambleteuse sur la Côte d’Opale, département Pas de Calais, 
région Les Hauts de France du 20 Juin au 27 Juin 2026  

Information en mairie

Ouvert à tous les seniors briérois(e)s, gratuit pour les plus de 70 ans qui n’ont pas bénéficié du repas en mars 2025. 50 seniors ont 
passé une belle après-midi de gala avec « La voix des rêves », une comédie musicale écrite par Gabriel Sarrou-Vergnac et Martin 
Heuzard à laquelle participent les élèves de l’Institut national du music-hall du Mans.

Tous les seniors se sont déplacés en autobus au Forum au Mans.
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Élisabeth Touzeau, 1ére Adjointe et Annick Pitard, Adjointe Action Sociale, 
ont partagé un moment de convivialité autour d’un apéritif avec des 
élus, des salariés et des bénéficiaires du Centre Lares, suivi d’un repas 
préparé en grande partie par les bénéficiaires de l’hôtel social de Beillé. 

Elles ont pu partager la joie des femmes et des enfants de l’hôtel social. 
Élisabeth et Annick ont pu échanger avec Christine Marchand, Présidente, 
et Sophie Portai, Directrice, et partager la joie des femmes et des enfants 
avec notamment la visite du Père Noël.

Une belle soirée solidaire !

Repas solidaire du Centre Social « Le Lares »

Téléthon
Nous avons collecté la somme de 659 € pour l’AFM TELETHON grâce à la vente de crêpes, de bonbons, boissons, apéritif dînatoire, 
aux joueurs de cartes, aux randonneurs, aux défis pétanque. 

La météo n’étant pas favorable, nous avons été contraints d’annuler le spectacle du vendredi soir « Les Feux de Kenaz ».

Merci aux commençants ayant participés à cette journée solidaire.

Merci aux quelques Brierois(e)s, Associations présents. 

Merci aux Bénévoles, sans eux, rien n’est possible.

Seul regret le manque de participation des Élus(e)s et des Brierois(e)s pour cette journée solidaire.
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CAP aidants
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Centre LARES
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Complémentaire Santé AXA
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Vie Scolaire 
École Maternelle des Hauts Champs

Cette année, l’école maternelle des Hauts Champs accueille 64 élèves, répartis en trois classes :

Une classe de 26 PS avec Mme GUAY Laurène (en remplacement de Mme BANGUIAU pour toute l’année scolaire).  
Une classe de 20 MS avec Mmes HUET Frédérique & NIZON Gaëlle.Une classe de 18 GS avec Mme GANERAY Christelle. 
Monsieur DIARD Gilles assure la décharge de direction de Mme GUAY, douze jeudis sur l’année scolaire.

Trois ATSEM interviennent sur l’école : Élisabeth en PS, Gwladys en MS et Karine en GS. Céline intervient également en remplacement. 
Les effectifs sont en hausse avec onze élèves de plus que l’an dernier.

Plusieurs thèmes seront abordés au cours des cinq périodes :

- En période 1, les enfants ont travaillé sur le thème des animaux de la ferme et ont pu assister au spectacle de Sylvain Janiak « Tarte 
à la ferme ». En juin, la ferme s’invitera également à l’école pour un moment magique, pédagogique et ludique. En effet, volailles, 
chèvres, chevreaux, agneaux, lapins et porcelets prendront possession de la cour de l’école. Les petits briérois enfileront le costume 
de fermiers pour nourrir au biberon porcelets et chevreaux et effectuer la traite de chèvres.

- En période 2, nous avons abordé l’univers de l’hiver autour du conte traditionnel « La moufle ». Les enfants ont également eu la 
chance de recevoir la visite du Père Noël et d’assister au spectacle « La grande vadrouille de Noël » de Sylvain Janiak.

- En période 3, pour le carnaval, le thème sera les Indiens. Comme les précédentes années, le bonhomme carnaval sera réalisé par 
les enfants de l’école ; un projet mené en équipe avec le centre de loisirs. 

Aussi, en fin de période, parents et enfants prendront plaisir à jouer ensemble lors d’une matinée jeux de société ! Ce projet répond 
à l’importance du jeu dans le développement des jeunes enfants. 

- En période 4, nous étudierons la thématique du voyage et des pays d’Europe. L’imaginaire sera également mis à l’honneur avec 
l’intervention du centre Kapla. Une exposition sera présentée pour les familles en soirée.

- En période 5, la maternelle se mettra au vert avec des projets autour de la biodiversité (jardinage, les petites bêtes…). 
Tout au long de l’année, la musique est également à l’honneur. Toutes les classes font chorale ensemble le jeudi matin. Les élèves 
se rendent également régulièrement à la bibliothèque municipale et au gymnase.  
 
En fin d’année scolaire, toute l’école se rendra à Sargé-sur-Braye pour vivre l’aventure du Far West et partir à la conquête de 
l’Ouest (découverte de la vie indienne, des arbres et des poneys). 

De bien beaux projets pour favoriser la réussite et l’épanouissement de tous les élèves briérois !

Vous pouvez contacter l'école au 07.55.65.75.55 ou par mail au : ce.0720746V@ac-nantes.fr. Les nouvelles inscriptions se feront 
à partir du mois d’avril. Les horaires de l'école maternelle sont 9h-12h et 13h45-16h45.
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École Élémentaire Claude Chappe

La restauration scolaire à Saint-Mars-la-Brière et la loi EGalim

L'école élémentaire Claude Chappe accueille 123 élèves pour l'année 2025-2026.

Les enfants sont répartis en 5 classes : Mme Brifaut a en charge les CP, M. Bourasseau 
les CE1, Mme Cavanna les CE2, Mme Azalbert (directrice) et Mme Wlodarckzyk les 
CM1/CM2A, M. Bouchet les CM1-CM2B. 

Viennent également compléter cette équipe, 2 AESH pour les élèves ayant des besoins 
spécifiques : Fabienne Maignan et Léa Barra.

Au niveau pédagogique, cette année encore, de nombreux projets sont envisagés :

- Cinéma          

- Rallye lecture en ligne                                                                                           

- Cycle de natation au centre aquatique Sittellia

D’autres projets sont en cours de réflexion pour permettre aux enfants de maîtriser les 
savoirs fondamentaux tout en les ouvrant à la culture.

                                  

Pour contacter l’école :

- Par téléphone : 06 09 31 46 04

- Par mail : ce.0720744t@ac-nantes.fr

La Loi EGAlim comporte de nombreuses mesures pour la restauration collective. 

Une des mesures phare réside dans le fait que les services de restauration devront progressivement proposer, au moins 50 % de 
produits de qualité et durables, dont au moins 20 % de produits biologiques.

Aïcha CYHYLYK, notre responsable du service et Sylvie VERNHETTES avant elle, ont mis tout leur savoir-faire et leur professionnalisme 
pour parvenir à atteindre les exigences de cette loi tout en respectant le budget qui leur est alloué.

Les affiches illustrant cet article prouvent qu’en 2024, notre transition alimentaire était déjà sur la bonne voie avec 14 % de quota 
atteint, là où la moyenne sarthoise est de 6 %.   

Toujours dans l’optique de cette loi, notre personnel propose une fois par semaine des repas dits «végétariens » et s’inscrit dans la 
lutte contre le gaspillage alimentaire.

Il est également proposé aux enfants de petites animations autour des céréales (affiches et autres supports, quiz, etc.) afin de leur 
expliquer ce qu’ils ont dans leurs assiettes.

Régulièrement, l’équipe participe à des formations thématiques (les circuits courts, les aspects éducatifs en restauration scolaire, 
l’hygiène et la sécurité des aliments et la fin du « jetable » en restauration collective).

L’équipe municipale remercie chaleureusement le personnel de la restauration scolaire pour son investissement.
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C’est selon les principes de la démocratie que s’est tenue, le 23 septembre 2025, l’élection des membres du nouveau Conseil Municipal 
des Enfants (CME) de Saint-Mars-la-Brière.

Pour ce scrutin, une liste de 8 candidats âgés de 9 à 11 ans (3 filles et 5 garçons) a été 
constituée. La liste a été élue à la majorité.

À cette occasion, nous remercions leurs enseignants : Mme AZALBERT et M. BOUCHET 
pour la préparation de cette élection et leur disponibilité.

Le samedi 27 septembre, salle des Châtaigniers, en présence de M. Jackie SURUT 
(maire) et des anciens conseillers, les 8 conseillers élus : Amir, Arthur, Axelle, Camille 
D., Camille L., Harper, Jordan, Maxime ont, à leur tour, élu leur Maire en la personne 
de Harper DELAHAUTEMAISON, 10 ans, scolarisée en CM2.   

Pour la transmission, l’ancien maire, Ethan CHESNIER, et Harper ont échangé une poignée de main. 
À l’issue de cette matinée, ils ont tous reçu leur kit du Conseiller Municipal des Enfants 
constitué entre autres, d’une écharpe tricolore avec pin’s et de leur carte d’élu.

Le 11 novembre, munis de leurs écharpes tricolores, ils étaient particulièrement fiers 
de participer à leur 1ère commémoration officielle.

Nouveau CME
Le nouveau Conseil Municipal des Enfants
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Les Repas Intergénérationnels 

Sur une idée lancée en janvier 2023 et relancée cet été, le concept du « Repas Intergénérationnel » a connu sa 1ère édition le mardi 
16 décembre au restaurant scolaire de l’école élémentaire de Saint-Mars-la-Brière.

Trois Séniors Brièrois, Roselyne, Jocelyne et Pierre, ont été invités à venir partager le repas des enfants. Un excellent repas cuisiné 
par Aïcha, responsable de la restauration scolaire. 

Les échanges furent conviviaux et bienveillants. 

La curiosité prenant le dessus, le volume sonore a sensiblement baissé. D’autres séniors s’étant inscrits, l’initiative va être renouvelée 
très prochainement.



JANVIER 2026 - ENFANCE & JEUNESSE ● 25

Marché de Noël
Le samedi 29 novembre, malgré une météo très capricieuse, le marché de Noël du Conseil municipal des Enfants de Saint-Mars-la-
Brière s’est déroulé dans une ambiance festive, chaleureuse, lumineuse, mais quelque peu humide. 

Une trentaine d’exposants (artisans et particuliers) a pris place sur l’Esplanade Simone Veil autour d’un décor féerique conçu et érigé 
par les agents du service technique de la commune. 

En attendant l’arrivée du père Noël dans une superbe calèche tirée par un poney, les lutins du CME ont accompagné tous les enfants 
venant participer aux concours de dessins. Louise pour les 3-6 ans, Alie pour les 7-10 ans et Justine pour les 11 ans et plus ont 
remporté ce concours avec brio. 

Un très grand MERCI à tous, Adjointes et Animatrices du CME, Exposants, Père Noël, Agents municipaux et Bénévoles, qui ont œuvré 
pour la réussite de cette belle journée. 

De l’avis général, ce fut une très belle fête !
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Vie Culturelle
La bibliothèque

CAFÉ LECTURE

Les Cafés Lectures continuent cette année, avec des échanges 
toujours passionnants. N’hésitez plus à venir nous rejoindre 
pour discuter en toute simplicité autour d’une boisson chaude 
et de petites douceurs. Nous avons pu découvrir des livres qui 
seraient passés peut-être inaperçus, comme « La petite Bonne » 
de Bérénice Pichat, ou encore  « Alfie », de Christopher Bouix ! 

SACS-SURPRISES

Nous avons reconduit les sacs-surprises cette année avec, 
nous l’espérons, des découvertes pour nos lecteurs. Le choix 
est varié, du roman policier, au documentaire, sans oublier les 
bandes dessinées. 

COIN CONVIVIAL

Les lecteurs peuvent désormais se servir une boisson chaude 
avec une bouilloire à disposition et un choix d’infusions, de 
thés ou de cafés. 

LES BÉBÉS

Les bébés sont venus 
accompagnés de leurs 
assistantes maternelles, 
pour écouter des 
histoires sur le thème 
de la forêt et chanter 
des comptines  ! Nous 

espérons que tous les bébés sont repartis satisfaits, nous avons, 
pour notre part, passé un très bon moment ! 

NOUVEAUX HORAIRES

Un mercredi raccourci d’une demi-heure pour permettre de 
rallonger d’autant le samedi matin. 

EXPOSITION DE PEINTURES  : 
FÉE No Men, Octobre Rose

En Octobre, c’est Nolwenn Gourdon 
qui est venue exposer ses peintures, de 
grands portraits de femmes et d’enfants 
pour rendre justice aux personnes 
habituellement «  invisibilisées dans 
notre société ». Un beau moment de 
culture et de partage. 

LECTURES DE LIVRES POP-UP 

Sarthe Lecture nous a prêté une malle 
de livres pop-ups, trop fragiles pour 
être prêtés, mais que nous avons eu 
plaisir à découvrir avec les jeunes 
lecteurs. Certains livres sont de 
vraies œuvres d’art, plein de poésie 
et d'humour.

APRÈS-MIDI JEUX

L’année s’est finie en beauté avec notre samedi après-midi 
« Jeux  pour tous », qui a réuni enfants et parents autour de jeux 
de société variés et d’un bon goûter. Un petit air de vacances 
et de fête au milieu de décembre ! 

HORAIRES  

Périodes scolaires
Mercredi   : 14h00 -  18h00
Jeudi        : 16h00 - 18h00
Samedi     : 10h00 - 12h30 

 
Ou sur rendez-vous 

au 02.43.76.46.63  
 

Vacances
Horaires annoncés avant les vacances

Tarifs 2026

Gratuit 
pour 

toutes et 
tous

Bibliothèque municipale

Espace du Narais

Allée des Châtaigniers

02.43.76.46.63

bibliotheque@smlb.fr

Catalogue en ligne : 

http://saint-mars-pom.c3rb.org/
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Saison Culturelle
CIE AU FIL DU VENT - THÉÂTRE / CLOWN

Pour l’ouverture de saison, la clown Fourmi et ses poules complices investissaient la scène du Narais pour un moment tendre, drôle 
et surprenant, avec le spectacle « Être vivant ». Dans le hall du Narais, un poulailler était installé pour nos artistes à plumes. Johanna 
s'est montrée très disponible après le spectacle pour échanger avec le public. De l'avis de tous, un spectacle sensible et poétique. Les 
enfants étaient happés par ce qu'ils découvraient, très attentifs. Ce spectacle leur laissera sans nul doute un souvenir impérissable. 
Les adultes étaient également conquis par le charme suspendu de ce moment.

La clown Fourmi leur a délivré un message humaniste : le respect du vivant, sous les traits les plus humbles de ces animaux de basse-
cour. « Pourquoi avez-vous cessé de voler pour rester ici avec nous ? », interroge-t-elle ses poules...

Dimanche 19 octobre dans le cadre d’Octobre rose, après un atelier d’initiation cirque « parents-enfants », Constanza Sommi ancienne 
gymnaste de haut-niveau, interprétait son SOLO ACROBATIQUE « CRUDA », un regard en arrière sur ses années d’entraînement 
intensif. Ce spectacle, au-delà des prouesses physiques, portait une réflexion sur les coulisses des compétitions et la solitude de 
l'athlète face au diktat de l'apparence. Un spectacle proposé par le Théâtre Épidaure de Bouloire dans le cadre de la saison culturelle 
en Gesnois Bilurien.

En parallèle, de nombreuses animations avaient lieu sur la commune : une course avec SMBAthlétisme, la vente de fleurs et de crêpes 
avec Naturosolid'ère et Familles rurales, une exposition et une tombola (pour gagner des peintures et dessins !) avec l’association 
Sur Les Pas des Artistes, un match de foot féminin avec l’USSM Football, et des jeux pour enfants avec la Tribu Brièroise !
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Place aux intrigues et aux enquêtes avec la MURDER PARTY « SOUPÇONS À LA COUR DU ROI ARTHUR » le dimanche 23 novembre 
dans la salle des Châtaigniers. Tous les participants ont joué le jeu en incarnant un personnage, bilan : le coupable a été démasqué 
! Un bel esprit d'ouverture et de coopération, avec la complicité de Josselin Le Toquin de Secret’Mans. Les jeunes aventuriers en 
herbe inscrits à l’Escape Game, ont, quant à eux, pu jouer aux pirates pour tenter de retrouver le trésor du Black Monkey, et partager 
ainsi un moment ludique en famille !

UNE SOIRÉE CABARET « STRASS ET PAILLETTES » avait lieu le samedi 17 janvier à l’Espace du Narais. La Cie Cénomane a 
enchanté le public ! La troupe composée de chanteurs de talent, revisite des standards du music-hall pour le plus grand bonheur 
de tous. Des tubes musicaux étaient interprétés par Sarah, la meneuse de revue, ainsi que Baptiste le ténor et Fredo. Des sketches 
venaient ponctuer le show, sans oublier les chorégraphies hautes en couleurs des quatre danseuses aux costumes éblouissants.  



Le mot du Président de la Communauté de communes du Gesnois Bilurien
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Bien chers toutes et tous, habitants du Gesnois Bilurien,

Alors que ce mandat s’achève, je souhaitais partager avec vous un bilan sincère de ces années marquées 
par des défis majeurs. Dès le départ, les crises successives nous ont confrontés à des choix complexes 

et à des arbitrages difficiles, exigeant une adaptation permanente. Pourtant, malgré les incertitudes et la 
diversité des défis, notre territoire a continué d’avancer. Cette résilience témoigne de notre capacité à 
agir ensemble, avec détermination et solidarité.

Ce résultat collectif est d’abord le fruit de l’engagement sans faille des élus communautaires, jusqu’au 
bout de leur mandat. Leur implication constante a été essentielle pour maintenir le cap et porter les projets 

qui nous rassemblent. Je tiens à saluer leur sérieux et leur transparence, même lorsque les décisions à 
prendre n’étaient pas évidentes. Je n’oublie pas non plus leurs conjoints et leurs familles, dont le soutien et 

les sacrifices ont permis à chacun de consacrer le temps nécessaire à cette charge particulièrement exigeante.

Autour d’eux, je souhaite aussi remercier les techniciens, dont l’expertise et les conseils ont été précieux, ainsi que les agents de 
terrain, qui ont su tous s’adapter en permanence aux nombreuses décisions prises. Je pense également aux acteurs économiques, 
directement concernés par des politiques parfois incertaines, mais qui ont fait preuve d’une grande capacité d’adaptation. Enfin, un 
merci particulier au monde associatif, véritable clé de voûte de notre savoir-vivre ensemble, et qui contribue chaque jour à faire du 
Gesnois Bilurien un territoire dynamique et solidaire.

Prendre des décisions dans un contexte aussi mouvementé n’a pas toujours été simple. Les débats ont parfois été vifs, les avis 
divergents, mais la démocratie a toujours trouvé sa place. C’est cette capacité à échanger, à confronter les points de vue et à avancer 
ensemble qui a fait notre force. Les projets menés, petite enfance, jeunesse, emploi, développement économique, culture, mobilité, 
transition écologique, illustrent cette volonté commune de construire un avenir plus durable et plus équilibré pour notre territoire.

Alors qu’une nouvelle page se tourne, je tiens à vous souhaiter à toutes et à tous d’excellentes fêtes de fin d’année, entourés de vos 
proches. Que cette nouvelle année vous apporte santé, bonheur et réussite, et qu’elle soit surtout marquée par un climat de paix et 
de sérénité retrouvées.

André PIGNÉ - Président de la communauté de communes du Gesnois Bilurien

Intercommunalité

Madame, Monsieur, 

L’année 2025 a confirmé la vitalité de notre canton. Elle a aussi montré la force de l’action du Département, 
toujours au service des Sarthois. Dans un contexte économique encore marqué par l’incertitude, nos 
priorités restent inchangées : protéger, accompagner et investir pour préparer demain.

La solidarité est au cœur de notre engagement. En 2024, plus de 13 millions d’euros ont été consacrés à 
l’autonomie des personnes âgées, à la protection de l’enfance et à l’insertion. Cette enveloppe, en hausse 
de 8 % par rapport à 2023, reflète notre volonté de répondre aux besoins croissants des familles, des plus 
fragiles et des acteurs sociaux du territoire.

Les dotations cantonales, essentielles pour soutenir les projets locaux, se maintiennent à un niveau élevé. Avec plus de 17 000 € alloués 
cette année, nous accompagnons les communes et les associations dans leurs initiatives : aménagements, équipements sportifs ou 
culturels, et dynamisme associatif — ce qui fait le lien et l’âme de nos villages.

L’investissement public a connu une progression remarquable : 7,7 millions d’euros ont été injectés sur le canton, soit une augmentation 
de près de 50 %. Ces fonds financent des travaux de voirie, la modernisation des bâtiments publics et la transition écologique de nos 
infrastructures. Enfin, notre soutien aux collèges, bien que légèrement revu, reste une priorité. Les 132 000 € alloués en 2024 garantissent 
le bon fonctionnement et la sécurité du Collège François Grudé, pour offrir aux jeunes les meilleures conditions d’apprentissage.

À travers ces actions, le Département poursuit un objectif clair : faire de notre canton un territoire solidaire, attractif et tourné vers 
l’avenir. Ensemble, continuons à construire une Sarthe plus proche, plus juste et plus dynamique.

Hélène LE CONTE & Anthony TRIFAUT - Conseillers départementaux

Édito des conseillers départementaux du canton de Savigné-l'Évêque



POURQUOI ORANGE MET FIN AU RÉSEAU FIBRE ? 

Le réseau cuivre a atteint aujourd’hui ses limites en termes de débits. Il ne répond plus aux besoins des Français, qui souscrivent 
majoritairement à la fibre. La fibre optique est aussi moins gourmande en énergie : un abonné à la fibre consomme 4 fois moins 
d’énergie qu’un abonné au cuivre.

ÇA S’ARRÊTE QUAND EN SARTHE ? 

La fermeture commerciale de nouveaux services sur le cuivre a débuté en janvier 2026.

La date de fermeture technique à partir de laquelle les services reposant sur les réseaux cuivre seront coupés :

• Janvier 2027 : Communautés de communes Maine Cœur de Sarthe et LBN Communauté

• Janvier 2028 : le reste du territoire Sarthois

HEUREUSEMENT LA SARTHE EST PRÊTE

Ce réseau public portera l’ensemble des services numériques distribués sur le territoire quand le réseau téléphonique cuivre sera 
définitivement fermé. Désormais, pour basculer sur la fibre, les Sarthois (particuliers, entreprises et collectivités) doivent souscrire une 
offre auprès du fournisseur de leur choix. 

*Prises raccordables : 

Le réseau déployé sous la responsabilité de Sartel sur le domaine public permet de rendre raccordable l’adresse. Il est disponible 
pour tous en zone RIP depuis fin 2022.

**Prises raccordées : 

• Le raccordement final est réalisé au moment du premier abonnement, généralement par l’opérateur commercial,

• Nécessité d’avoir une demande du client,

• La disponibilité de l’infrastructure en domaine public est de la responsabilité de Sartel,

• La disponibilité de l’infrastructure en domaine privé est de la responsabilité du client final.

Le bon réflexe : n’attendez pas le dernier moment pour basculer sur la fibre optique ! 

• À l’approche de la fermeture, les opérateurs peuvent être très sollicités et le temps de raccordement peut être long.

• Des travaux peuvent être nécessaires pour assurer la desserte interne de votre logement. 

Il est important d’anticiper ces démarches :

1. Vérifiez si vous avez un service qui utilise encore le réseau cuivre pour :

• Votre connexion Internet, si votre facture ou votre contrat mentionnent un abonnement ADSL. 

• Vos appels téléphoniques, si vous utilisez un téléphone fixe via le réseau téléphonique historique (prise en T). 

• Votre alarme, dispositif de téléassistance et autres appareils reliés via des fils en cuivre. 

• Vos services métiers, si vous êtes un professionnel.
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Sarthe Numérique



2. Choisissez votre opérateur et votre contrat :

• Je suis libre de contacter mon opérateur ou celui de mon choix, je fais jouer la 
concurrence.

• J’identifie, en fonction de mes services actuels et ceux désirés, l’offre la mieux 
adaptée à mes besoins.

• Une fois ma décision prise, je souscris un abonnement, sans cette démarche 
individuelle, je ne peux pas basculer sur la fibre.

3. On bascule tous sur la fibre :

• L’opérateur commercial que j’ai choisi entre en relation avec Sartel gestionnaire du réseau sur la zone RIP afin de réaliser mon 
raccordement.

• Une fois ces travaux réalisés ma bascule sur la fibre est terminée.

L’ORGANISATION SARTHOISE

Sarthe Numérique et ses collectivités membres ont déployé un réseau public de fibre optique en dehors de la zone AMII gérée par 
les opérateurs privés.

Sartel, exploitant du réseau, est l’opérateur d’infrastructure fibre par contrat de délégation de service public. Il a en charge la 
commercialisation du réseau auprès des fournisseurs d’accès aux services numériques appelés Opérateurs Commerciaux.

Avec son délégataire Sartel, et en lien avec Orange opérateur de l’infrastructure cuivre, Sarthe Numérique accompagne ses collectivités 
dans ce projet.
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Le PEEJ
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Le Pays du Perche Sarthois est une structure de coopération et de mutualisation pour la mise en œuvre 
de projets de développement du territoire. Fort de ses 73 communes, il regroupe les communautés 
de communes du Gesnois Bilurien, du Perche Émeraude et des Vallées de la Braye et de l’Anille, 
pour un total de plus de 73 000 habitants.

Le Perche Sarthois mène principalement des missions de :

- Valorisation du patrimoine, dans le cadre de son label Pah,

- Développement et de promotion touristique,

- Aménagement du territoire, de planification, grâce à l’élaboration de son SCoT-AEC, en lien avec 
le développement durable, l’environnement et l’adaptation au changement climatique,

- Mise en œuvre de politiques contractuelles avec l’Europe et d’autres partenaires.

Notre guide rando fait peau neuve ! Édition 2025

50 circuits entre nature, patrimoine et curiosités locales

Ce guide est une invitation à la flânerie. Il vous accompagnera sur nos sentiers où le patrimoine architectural et naturel vous sera conté. 
Présenté sous forme de classeur, vous y trouverez 50 circuits, soigneusement sélectionnés pour la beauté des paysages traversés et 
pour l'intérêt des découvertes que vous y ferez.

Lacez vos chaussures, ouvrez les yeux, laissez-vous guider sur les sentiers du Perche Sarthois et répondez à l’appel de la nature.

Prix de vente : 10 €

Guide disponible dans les libraires, offices de tourisme et mairies partenaires. Renseignements au 02-43-60-72-77 ou par mail à 
tourisme-perchesarthois@orange.fr. Réalisé en partenariat avec les communes, associations locales et le Comité Départemental 
de Randonnée Pédestre.

Le Pays d’art et d’histoire vous accompagne toute l’année !

Le Pah du Perche sarthois agit toute l’année pour valoriser le patrimoine des communes en accompagnant les acteurs du territoire 
dans leurs projets, en menant des études et en proposant de nombreuses animations à destination du public.

• L’animation du patrimoine du territoire

Dans le cadre de la convention Pays d’art et d’histoire signée avec le Ministère de la Culture, chaque année une quarantaine d’événements 
(visites guidées, randonnées culturelles commentées, jeux de piste, circuits-découverte, expositions, etc.), animés par les guides-
conférencières, sont proposés. Ces animations sont présentées dans la brochure Rendez-vous du Perche Sarthois disponible au 
printemps.

En 2025, 46 animations ont réuni 1 500 personnes en dehors du Monument du Mois de Vibraye. Cet événement a rassemblé à lui seul 
2500 personnes sur quatre week-ends entre le 26 septembre et le 19 octobre derniers, sur un ensemble de 17 animations.

En 2026, un nouveau programme sera proposé du printemps à l’automne. Le vitrail sera mis à l’honneur pour découvrir sa technique 
et son histoire à travers les nombreux vitraux des églises. La programmation mettra aussi l’accent sur la restauration du bâti et la 
réhabilitation énergétique respectueuse de l’architecture et de l’environnement.

• L’inventaire général du patrimoine

En partenariat avec la Région des Pays de la Loire, l’inventaire du patrimoine du Perche Sarthois se poursuit. 
Après l’étude des bourgs, l’inventaire du patrimoine de la vallée de la Braye a débuté en 2025 par la commune 
de Vibraye.

Parallèlement, la valorisation de l’inventaire des bourgs continue grâce à l’exposition « Ô mon bourg » qui 
présente la synthèse des recherches effectuées. Elle sera visible en 2026, à Bessé-sur-Braye (du 13 janvier au 
28 février), à Tuffé Val de la Chéronne (du 11 avril au 17 mai) et à Saint-Calais (du 15 septembre au 31 octobre).

Le Perche Sarthois
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Par ailleurs, en partenariat avec les communes concernées, des parcours de signalétique 
patrimoniale sont créés pour permettre la découverte des bourgs en autonomie, grâce à des 
itinéraires jalonnés de panneaux explicatifs sur les principaux édifices étudiés. N’hésitez-
pas à aller découvrir ceux de Conflans-sur-Anille, Torcé-en-Vallée et Tuffé Val de la Chéronne 
inaugurés en 2025.

• L’éducation artistique et culturelle

Le service éducatif du Pays d’art et d’histoire intervient dans les communes du Perche Sarthois toute l’année, à la demande des 
établissements scolaires et des structures d’accueil des enfants, afin de les sensibiliser dès leur plus jeune âge au patrimoine local.

De plus, dans le cadre du Contrat local d’éducation artistique et culturelle (CLEAC), une résidence d’artiste est organisée chaque année, 
en partenariat avec l’État et le Département de la Sarthe. En 2026, un artiste de Land Art mettra en œuvre un projet de création et 
de médiation avec six classes du territoire sur le thème « Renouer avec la nature et le paysage du Perche Sarthois ». Une restitution 
publique permettra à tous de découvrir les œuvres réalisées et de rencontrer l’artiste.

Toutes ces actions contribuent à valoriser, partager et transmettre notre héritage culturel commun. Pour tout renseignement : pays 
d’art et d’histoire du Perche Sarthois, 02-43-60-72-77 /  perche-sarthois@orange.fr

Le Pays du Perche Sarthois soutient vos projets dans le cadre de LEADER !

La nouvelle convention-cadre LEADER 2023-2027 a été signée avec la région le 22 avril 2025 par voie dématérialisée avant la venue 
officielle de M. Laurent Dejoie, Vice-Président au Conseil Régional, le 18 septembre dernier et des services régionaux pour une signature 
en présentiel. Cette venue a permis la visite de deux projets ayant un dossier de demande d’aide LEADER :

Pour ce programme, c’est une enveloppe de 1 299 380€ qui a été allouée. 43 dossiers de demandes d’aide ayant déjà été déposés, 
le dépôt des dossiers est clos.

Renseignements au 02-43-60-00-06 ou par mail à leader-perchesarthois@orange.fr

Le Pays du Perche Sarthois, c’est aussi de l’aménagement du territoire à travers son SCoT-AEC.

Le SCoT-AEC (Schéma de Cohérence Territoriale – Air Energie, Climat) du Perche Sarthois est en cours d’élaboration. Ce document 
stratégique permettra de définir, à l’échelle du territoire, les grandes orientations en matière d’aménagement, de développement 
durable et d’organisation de l’espace pour les années à venir. Son élaboration se poursuit tout au long de l’année 2026, avec un travail 
approfondi sur plusieurs enjeux majeurs.

Parmi ces enjeux, figurent notamment :

• L’accompagnement du développement résidentiel, afin d’offrir une réponse adaptée aux besoins en logements, tout en limitant 
l’étalement urbain et en favorisant la revitalisation des centres-bourgs.

• Le soutien à l’activité économique et à l’emploi, en organisant mieux l’accueil des entreprises et en préservant la diversité des 
activités agricoles, artisanales, industrielles et touristiques.

• La préservation des paysages et du patrimoine, qui constitue une richesse identitaire forte du Perche Sarthois et un atout pour 
l’attractivité du territoire.

• La transition écologique et énergétique, avec la réduction de la consommation d’espace, la protection de la biodiversité, la 
gestion durable de l’eau et la prise en compte des risques naturels.

• L’adaptation au changement climatique, en intégrant les défis liés à l’énergie, aux mobilités, à la gestion des ressources notamment 
l’eau et à la résilience du territoire.

• L’amélioration des mobilités du quotidien, notamment par le développement d’alternatives à la voiture individuelle, la sécurisation 
des déplacements et le renforcement des liaisons entre les communes.

L’année 2026 sera ainsi consacrée à la consolidation du diagnostic territorial en lien avec l’AEC, à la définition des objectifs partagés 
et à l’écriture du projet stratégique. Les habitants, les élus, les associations et les acteurs locaux seront associés à ces travaux, afin 
de construire ensemble un SCoT qui réponde aux besoins du territoire tout en préparant l’avenir.

Pour ce faire, le Pays du Perche Sarthois est accompagné du CEREMA et d’un bureau d’étude. Une newsletter sera prochainement 
mise en place pour vous tenir informés de tous ces événements.

Renseignements au 02 43 60 01 33 ou par mail à helenedufosse-pps@orange.fr

Et pour ne rien louper de nos actualités, de nos animations, ou celles de nos partenaires, rendez-vous sur notre site 
internet www.perche-sarthois.com et inscrivez-vous à la newsletter !

Pour tout renseignement : pays du Perche Sarthois, 24 avenue de Verdun, BP 100, 72404 La Ferté-Bernard Cedex / 

Téléphone : 02.43.60.72.77 / perche-sarthois@orange.fr
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Syvalorm
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ALÉOP
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Associations sportives & culturelles
Annuaire des Associations

● FOOTBALL USSM	 
Président DUFEU Sébastien 
626, route de la Chesnaie 
72470 Saint-Mars-la-Brière 
Mail : footballussm@gmail.com 
 
 
● BASKET USSM 
PAPILLON Guillaume 
22 rue des Noyers 
72160 Tuffé 
Tél : 06.67.63.27.61 
Mail : ussm-basket@orange.fr 
 
 
● ATHLÉTISME USSM 
DROUET Frédérique 
12, impasse des Vignes 
72470 Saint-Mars-la-Brière 
Tél : 02.43.89.27.70 
Mail : smbathletisme72@gmail.com 
 
 
● TIR À LA CIBLE USSM 
VAN RECHEM Érick 
1, bis rue Ledru Rollin 
72160 Connerré 
Tél : 06.80.31.44.19 
Mail : erickvanrechem@gmail.com 
 
 
● TENNIS USSM 
ROUMILHAC Sylvain 
1648, route de Saint-Étienne du Narais 
72470 Saint-Mars-la-Brière 
Tél : 02.43.89.77.26 / 06.51.22.12.97 
Mail : ussm.tennis@hotmail.fr 
 
 
● GYMNASTIQUE BRIÈROISE USSM 
POTÉ Patricia 
La Flarie - 1524, route de Saint-Étienne du Narais 
72470 Saint-Mars-la-Brière 
Tél : 02.43.76.75.61 / 06.84.08.09.30 
Mail : raoul.pote@wanadoo.fr 
 
 
● PÉTANQUE USSM 
HAUTEVILLE Éric 
4538, route des Loudonneaux 
72470 Saint-Mars-la-Brière 
Tél : 02.43.89.53.16  / 06.42.82.39.70 
Mail : hautevillee@gmail.com 
 
 
● JUDO CLUB DES BRIÈRES 
ARDOUIN Denis 
30, rue de Lisborde 
72470 Saint-Mars-la-Brière 
Tél : 07.83.93.63.72 
Mail : bureaujcb@outlook.fr 
 
 
● RÉCRÉATIVE DU HAMEAU  
DE  SAINT-DENIS-DU-TERTRE 
LIÉNARD Caroline 
2093 route de Saint-Étienne du Narais 
72470 Saint-Mars-la-Brière 
Tél : 06.03.42.85.40 
Mail : caroline.vincent.lienard@gmail.com 
 
 
● CHORAL’IN 
CHAUVIN-LARUE Nadine 
2, rue du Four à Chanvre 
72400 La Ferté-Bernard 
Tél : 07.68.08.44.60 
Mail : nadinechauvin@hotmail.fr 
 

● COMITÉ DES FÊTES 
LE GOT Jimmy 
17, rue de Paris 
72470 Saint-Mars-la-Brière 
Tél : 06.14.58.36.50 
Mail : comitedesfetessaintmarslabriere@outlook.fr 
 
 
● COMITÉ DE COMMISSAIRES DE ROUTE
AUTOMOBILE 
FLEURY-CHAUMET Nicolas 
79, chemin de la Ricordière 
72470 Saint-Mars-la-Brière 
Tél : 06.24.31.73.15 
Mail : ccra.contact@gmail.com 
 
 
● JEUDON RACING TEAM 
JEUDON Jérémie 
5476 route des Loudonneaux 
Lieu dit La Grande Pièce  
72470 Saint-Mars-la-Brière 
Mail : sandrine.corbillon@club-internet.fr 
 
 
●TEMP’O (danse) 
TARBOURIECH Stéphanie 
29, rue de la Merize 
72370 Le Breil-Sur-Merize 
Tél : 06.22.25.24.76 
Mail : asso.danse.stmarslabriere@gmail.com 
 
 
● ANIMAL SOUND SYSTEM 
VERNHETTES Victor 
29, rue du Château 
72470 Saint-Mars-la-Brière 
Tél : 06.77.23.46.34 
Mail : victor.vernhettes@gmail.com 
 
 
● NATUROSOLID’ERE 
TOUZEAU Élisabeth 
104, allée des Chevreuils 
72470 Saint-Mars-la-Brière 
Tél : 06.63.77.80.60 
Mail : naturosolidere@gmail.com 
 
 
● TEAM Race 72 
FROGER Tony 
5458 Les Loudonneaux 
72470 Saint-Mars-la-Brière 
Tél : 06.67.74.97.80 
Mail : teamrace72@hotmail.fr 
 
 
●  PRÉSERVATION DU PATRIMOINE 
GUITTET Antonin 
162, impasse des Vignes 
72470 Saint-Mars-la-Brière 
Tél : 06.16.63.94.60 
Mail : association.ppb@gmail.com 
 
 
● PASSION AUTO SPORT 72 
DANGEARD Romain 
8, chemin de la Crepinière 
72470 Saint-Mars-la-Brière 
Tél : 06.83.89.10.35 
 
 
● ZUMBA 
Maude GONSARD 
Tél : 06.29.30.78.06 
Mail : zumdanselatino@gmail.com 

● FAMILLES RURALES 
PITARD Annick 
57, rue de Paris 
72470 Saint-Mars-la-Brière 
Tél : 06.64.41.05.44  
Mail : famillesrurales.stmars@gmail.com 
 
 
● GÉNÉRATIONS MOUVEMENT 
ROUAULT Albert 
2309, route du Bourray 
72470 Saint-Mars-la-Brière 
Tél : 07.85.27.77.60 / 06.74.80.26.81 
Mail : joycegmstmars@gmail.com 
 
 
● AMIS DU SITE DE SAINT-DENIS-DU-TERTRE 
HEULIN Bernard 
1490, chemin de Mirson 
72470 Saint-Mars-la-Brière 
Tél : 02.43.89.46.31 
Mail : guiet-gomez@orange.fr 
 
 
● ACS (Association des Combattants et 
Sympathisants de Saint-Mars-la-Brière) 
BOUREKAT John 
Le Foyalais - 4821, route des Loudonneaux 
72470 Saint-Mars-la-Brière 
Tél : 06.25.62.20.14 
Mail : acs.stmarslabriere@gmail.com 
 
 
● VÉLO CROSS DIONYSIEN 
KRINCKET Ludovic 
120, chemin des Fermes 
72470 Saint-Mars-la-Brière 
Tél : : 07.84.00.75.33 
Mail : ludovic.krincket@gmail.com 
 
 
● AMICALE PERSONNEL COMMUNAL 
CLAVEAU Véronique 
36 rue de Paris 
72470 Saint-Mars-la-Brière 
Tél. : 02.43.89.70.23 
Mail : comptabilite@smlb.fr 
 
 
● LOISIRS DU TEMPS LIBRE 
FOURMI François 
10, allée des Chênes 
72470 Saint-Mars-la-Brière 
Tél. : 02.43.89.71.43 
Mail : francois.fourmi@orange.fr 
 
 
● LA TRIBU BRIÈROISE (Association de 
parents d’élèves)	  
LE GALL Christophe 
Tél : 06.31.05.92.16 
Mail : latribubrieroise@gmail.com 
 
 
● ASSOCIATION SUR LE PAS DES ARTISTES 
30, grande Rue 
72450 Montfort-le-Gesnois 
Tél : 06.20.84.14.90 
Président : DOTTE Kévin 
Adresse personnelle : 25 bis rue de la Chapelle 
St Rémy - 72450 Lombron 
Téléphone : 06.38.81.84.29 
Mail : sur-les-pas-des-artistes@orange.fr 
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Suite à notre changement de nom, le club SMBA a le plaisir de 
vous présenter ses nouveaux maillots.

Ces maillots ont été créés par Pascaline et Julien, licenciés au 
club et que nous remercions.

Voici un retour sur l’année 2025 : 

Chez les jeunes, plusieurs podiums en cross notamment dans la 
catégorie poussin-poussine pour Jules, Lilou et Laly.

Toutefois, tous nos jeunes athlètes ont réalisé de belles performances 
et ils n’ont pas eu peur de braver le froid et la boue.

Chez les adultes, plusieurs coureurs ont participé à divers trails et 
courses en Sarthe et hors département. Les marcheurs se sont 
donnés rendez-vous chaque lundi pour des balades agréables, 
placées sous le signe de la convivialité et de la bonne humeur.

Le samedi 15 mars avait lieu la 4ème édition de notre Trail du 
Dahu ; trail semi-nocturne. 

Cette année, environ 400 participants ont foulé nos 2 parcours 
de 9 et 18 km, sans oublier nos marcheurs venus parcourir les 
9 km dans une ambiance chaleureuse. 

À l’arrivée, les participants ont eu le plaisir de déguster une pasta 
box maison, une bière locale, un yaourt de la Ferme du Grand 
Bricoin, et pour les marcheurs, un goûter.

Le 6 avril, une sortie collective a été organisée pour les coureurs et 
marcheurs au marathon de Cheverny avec de belles performances.

 

Le 26 avril, le club a organisé le challenge pour les écoles 
d’athlétisme en extérieur sur le centre de piste.

Au cours de ce bel après-midi, plusieurs activités se sont déroulées, 
dont le lancer, les sauts en longueur et hauteur adaptés aux 
enfants, course de vitesse et, pour finir, une course de relais. 
Merci à tous les clubs pour leur participation. 

	

Le 17 et 18 mai 2025, 10 athlètes ont participé aux 24 heures de 
course à pied à Brette-les-Pins, une épreuve très sympa, conviviale, 
mais également physique.

La saison 2024-2025 s’est clôturée par un goûter dans une 
ambiance conviviale et sportive.

En septembre, de nouveaux athlètes nous ont rejoints, portant le 
club à un effectif d’environ 60 licenciés, tous niveaux. 

Par ailleurs, pour cette fin d’année, nous avons eu le plaisir de 
voir l’installation d’un container mis à notre disposition par la 
commune de Saint-Mars-la-Brière pour notre équipement, ainsi 
que de nouveaux tracés au sol sur la piste et le centre de piste 
permettant à nos jeunes de se faire plaisir dans leur lancer ou en 
vitesse.

Nous remercions la commune de Saint-Mars-la-Brière, les employés 
communaux, bénévoles et partenaires pour l’investissement apporté 
à notre club. 

Notre club a tenu son assemblée générale le 26 septembre dernier 
avec un changement de bureau à savoir : Frédérique Drouet, 
présidente, Amélie Brindeau Coeuret, secrétaire, Jérôme Gaultier, 
secrétaire adjoint et Patrick Drouet, trésorier. 

Rappel des horaires des entraînements : 

Jeunes toutes catégories : mardi de 17h30 à 19h 

Jeunes catégories poussin/es, benjamin/es et minimes : 
vendredi de 18h à 19h30.

Adultes : mardi et jeudi de 19h à 20h30 et dimanche matin

Marche nordique : lundi de 17h45 à 19h15

À noter dans vos agendas : 

- La prochaine édition du trail du DAHU aura lieu le samedi 7 mars 
2026 toujours en semi-nocturne à partir de 18h45.

Le départ de la marche aura lieu à 15h30. Les inscriptions se 
feront directement sur place à partir de 14h.

Cette année, une nouveauté vous attend : la balade des lutins, une 
balade pour les enfants de 6 à 15 ans. Départ à 18h !

Si vous souhaitez apporter votre aide, c’est avec grand plaisir, 
n’hésitez pas à nous contacter.

- Le Challenge école d’athlétisme aura lieu le samedi 9 mai l’après-
midi.

Pour nous contacter : smbathletisme72@gmail.com 

Et retrouvez tous nos événements retracés par Laure sur notre 
page Facebook et Instagram : SMBA athlétisme.

Athlétisme
Sports
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Le club de football de la commune adresse à l’ensemble des habitants ses meilleurs vœux 
pour l’année 2026, placée sous le signe du bonheur, du partage et du sport.

Cette nouvelle année débute avec une belle reconnaissance : le club a obtenu le label Bronze 
Féminin, attribué pour une durée de trois ans. Cette distinction valorise le travail mené en 
faveur du développement du football féminin. Un nouveau défi s’ouvre désormais pour les 
saisons à venir, avec l’ambition d’obtenir le label Jeunes – École de Football, témoignant 
de la qualité de l’encadrement et de la formation des plus jeunes.

À l’approche des fêtes, le Père Noël n’a pas oublié les éducateurs du club. En remerciement de leur investissement constant et bénévole, 
une tenue de sport leur a été offerte, soulignant l’importance de leur rôle au sein de l’association. Le club envisage également 
le réengagement d’une équipe U13 Féminine, un projet rendu possible grâce au soutien du club de Champagné, illustrant une 
belle coopération entre structures locales.

Autre nouveauté visible autour du terrain d’honneur : l’installation des panneaux des 
sponsors, arrivés, eux aussi, juste avant les fêtes. Le club remercie chaleureusement 
l’ensemble de ses partenaires pour leur soutien indispensable.

Les portes ouvertes auront lieu dès le mois de mai, chaque mercredi :

- U7 et U9 à partir de 15h30

- U11, U13 garçons et filles, ainsi que les U15 Féminines à partir de 17h15

Enfin, le club aura l’honneur d’accueillir les finales de secteur U11 le 6 juin 2026, un 
événement sportif important qui mettra en lumière le dynamisme du football local.

Gymnastique Brièroise

Football

L’ensemble des membres du bureau, nos animateurs Claudia et David et moi-même vous présentons 
nos vœux de santé et bonheur pour cette nouvelle année 2026. 

En attendant le plaisir de vous retrouver pour partager des moments sportifs, d’échanges lors de nos 
randonnées et de convivialité lors d’un bon repas, voici quelques rappels ou informations pour les 
nouveaux adhérents : 

Les cours ont lieu au gymnase, les mardis, sauf pendant les vacances scolaires (il est possible d’assister 
aux deux cours) :

- De 14h à 15h, avec David (renforcement musculaire, abdos, fessiers, étirements, mémorisation et 
équilibre).

- De 20h15 à 21h15, avec Claudia (gym tonique : step, Lia, renforcement musculaire, abdos fessiers, 
étirements).

Prévoyez des chaussures pour la salle de sport et votre serviette pour le tapis, sans oublier une bouteille d’eau.  
L’inscription est possible en janvier pour les deux premiers trimestres 2026. Le montant de la cotisation est de 59 euros pour une 
personne et de 109 pour un couple (les 2 premiers cours sont gratuits) ; nous vous accueillerons avec plaisir.

Comme précisé précédemment et afin de se retrouver dans un cadre différent, nous proposons plusieurs randonnées ainsi qu’un dîner 
au restaurant, le vendredi 20 mars. Notre sortie de fin de saison est prévue le dimanche 7 juin 2026.

L’assemblée générale de l’association aura lieu le mardi 27 janvier à 20h30 dans le hall de l’espace du Narais. Elle sera suivie d’un 
pot de l’amitié et de la galette des rois. Votre présence sera appréciée. Nous vous en remercions par avance.

			   		  Sportivement vôtre

			   		  Patricia POTE, Présidente 
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		  « Destination 1906 » : le Grand Prix fête ses 120 ans !

Les 30 et 31 mai prochains, le site du Château de Saint-Mars-la-Brière s’apprête à 
vivre un week-end hors du commun. L'événement « 1906 dans le Rétro » revient pour 
célébrer un anniversaire historique : les 120 ans du tout premier Grand Prix.

Un voyage festif à la Belle Époque :

Le public est invité à une immersion totale au début du siècle dernier. Un  village 
d'antan sera spécialement implanté pour l'occasion, recréant l’atmosphère unique de 
cette belle époque. Entre mécaniques anciennes et ambiance rétro, ce moment festif 
promet de belles découvertes pour les petits comme pour les grands.

Venez nombreux partager cette remontée dans le temps !

Vous souhaitez prendre part à la manifestation avec votre ancienne voiture : des bulletins 
d'inscription papier sont à votre disposition dès maintenant en mairie ou sur notre 
site internet https://1906dansleretro.com.

Avant de démarrer cette nouvelle année ensemble, voici le bilan des activités de la tribu 
depuis la rentrée de septembre.

En effet, tout au long de l’année, l’association des parents d’élèves organise des manifestations 
dans le but de faire plaisir aux enfants et de vivre avec eux des moments de partage. Ces 
manifestations servent également à récolter des fonds afin de mettre en place des activités 
pédagogiques au sein des deux écoles de la commune. Cette année, la Tribu a remis une 
subvention à chaque école pour financer des sorties culturelles et pédagogiques.

Depuis la rentrée scolaire de septembre 2025, que s’est-il passé ?

- Le 19/10, nous avons participé à Octobre Rose

- Le 16/11, a eu lieu la bourse aux jouets, vêtements d’enfants et puériculture

- Le 14/12, s'est tenu le spectacle de Noël « Le Noël enchanté du Yétou » avec Sylvain Janiak. Il a été suivi par un goûter pour les 
enfants et d’un vin chaud pour les parents... 

2026 est arrivé et nous vous souhaitons une agréable année remplie de bons moments partagés avec vos proches et pourquoi pas 
vous accueillir lors de nos prochains rendez-vous :

- Le 07/03 : CARNAVAL : défilé depuis le parking de l’Espace du Narais à 15h00 accompagné d’un orchestre, sur un thème qui nous 
reste à découvrir... Surprise ! Une chose est sûre, un bonhomme Carnaval brûlera pour laisser venir le printemps !!! S’en suivra le 
goûter offert par tous les parents, qui auront fait des crêpes et des gâteaux.

- Le 29/03 : BRIC-À-BRAC.

- Le 27/06 : KERMESSE ET TOMBOLA DES ÉCOLES au niveau de l’espace du Narais.

- Le 03/07 : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE au local Boule.

Toute l’équipe vous adresse ses meilleurs vœux pour 2026 et vous donne rendez-vous sur les prochaines 
manifestations !

Aurélie, Morgane, Mélina, Sabrina, Kelly, Hélène, Julien, Émilien, Christophe, Alexandre, Nicolas.

			   ... Rejoignez LA TRIBU BRIÈROISE

https://www.facebook.com/Latribubrieroise/

latribubrieroise@gmail.com

La Tribu Briéroise

CCRA

C.C.R.A.

79, chemin de la Ricordière

72470 Saint-Mars-la-Brière

Mail : ccra.contact@gmail.com

Site : www.ccra-72.fr

Tél  : 06.24.31.73.15
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L’association « Sur Les Pas des Artistes » continue de se développer et confirme son dynamisme avec 
93 adhérents, dont 28 enfants et adolescents, réunis autour de la pratique des arts plastiques. Débutants 
comme artistes confirmés y trouvent leur place grâce à une offre variée d’activités, toutes encadrées par 
des artistes professionnels.

Les ateliers proposés sont animés par :

- Angélique Coudray : cours de dessin pour enfants (6-11 ans), cours de dessin pour adolescents et adultes, stages pastel et stages 
portraits,

- Alain Berthelot : stages aquarelle,

- Jean-Paul Lemarchand : cours acrylique et huile,

- Kevin Dotte : cours Disney® / manga.

Les activités se déroulent dans deux lieux :

La salle « des Vergers » à Saint-Mars-la-Brière et la salle « Picasso » à Montfort-le-Gesnois permettant ainsi un accès facilité pour les 
habitants du territoire.

Les adhérents ont également la possibilité d’exposer leurs œuvres de manière permanente à la mairie de Saint-Mars-la-Brière ainsi 
qu’à la mairie de Montfort-le-Gesnois, valorisant ainsi le travail artistique local.

Forte du succès rencontré en 2025, l’association renouvellera son exposition « Le Rendez-vous des Peintres » à l’Espace du Narais, à 
Saint-Mars-la-Brière. Par ailleurs, la journée « Peintres dans les rues » se tiendra, en juin 2026, à Montfort-le-Gesnois. Cet événement 
convivial et artistique sera ouvert à tous les publics.

Que vous soyez curieux, amateur ou passionné, n’hésitez pas à rejoindre l’association et à partager un moment de créativité et d’échange.

Rappelons la devise de l’association :

« Osez et vous vous surprendrez ! »

Alors qu'elle fêtera ses 30 ans en 2027, la chorale Choral'in de Saint-Mars-la-Brière 
peaufine le programme de ses prochains concerts. 

Les répétitions ont lieu chaque jeudi soir à 20h30, sous la houlette de notre cheffe de Chœur, 
Marie-Claire Vaucelles, dont l'indéfectible passion met en valeur le talent des choristes 
qui la suivent avec enthousiasme. 62 choristes travaillent avec ardeur pour apprivoiser 
un répertoire éclectique, religieux ou non : du français (Brel, Bourvil, Michel Berger ...) 
au gospel, aux chants du monde entier (Ukraine, Arménie, Etats-Unis, Croatie, Chili ...).

Nous avons terminé l'année avec notre concert de Noël à Saint-Mars-la-Brière, avec 
le chœur Erato de Nogent-le-Rotrou, le 13 décembre. C’était le dixième concert de 
Choral'in sur l'année 2025.

6 concerts sont déjà programmés en 2026, les premiers à Saint-Aubin-des-Coudrais le 7 mars, puis le 11 avril à Brains-sur-Gée. 
D’autres concerts sont en cours de négociation et seront annoncés dans les Commun'infos.

Venez nombreux nous écouter et pourquoi pas, nous rejoindre, partager le bonheur de chanter ensemble.

Choral'in

Sur les Pas des Artistes
L’association  poursuit son essor

Pour tous renseignements : 06-20-84-14-90

ou sur-les-pas-des-artistes@orange.fr

Président de l’association, James EMERY
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L’association Familles Rurales dirigée par Annick Pitard, 
Présidente, vous informe de ses activités pour 2026.

Notre traditionnel Karaoké aura lieu samedi 28 février à 
19h à l’espace du Narais et sera animé par AnimFiesta 

12€ l’assiette apéro (charcuterie, fromage, dessert)

Réservation au 06 64 41 05 44

Les 29 et 30 mai, vous pourrez venir applaudir nos 
comédiens et comédiennes ! 

Deux troupes se produiront sur scène à l'espace du 
Narais

• Troupe de 7 jeunes de 9 à 12 ans

• Troupe de 4 adolescents de 13 à 15 ans et 2 adultes

Les cours ont lieu le jeudi de 18h30 à 21h sous l’œil 
attentif de 2 animatrices Annick et Laetitia qui, cette 
année, est venue en aide et apporter son savoir.

Renseignement au 06-64-41-05-44.

Association des Amis du site de la chapelle de Saint-Denis-du-Tertre

Familles Rurales
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Vos élus vous reçoivent
Infos et Services

Les adjoints peuvent également vous recevoir sur rendez-vous. Tél. 02.43.89.70.23

JACKIE SURUT
Maire
• Du lundi au samedi sur 
rendez-vous

ÉLIZABETH TOUZEAU

1ère Adjointe 
Commission Culture – Vie 
associative – Vie locale 
•  Du lundi au vendredi sur 
rendez-vous

JEAN-CLAUDE CHESNEAU

2ème Adjoint
Commission Travaux – 
Urbanisme – Voirie
•  Lundi après-midi (14h – 17h) 
- Samedi matin (9h – 12h)

ARNAUD PETITPAIN

4ème Adjoint
Commission Finances

ANNICK PITARD

5ème Adjoint
Commission Action sociale
•  Mercredi matin (9h – 12h)

CATHERINE GADEMER

3ème Adjoint
Commission Enfance – 
Jeunesse
•  Lundi après-midi (15h – 17h)

À noter

Date du prochain Conseil municipal :

 Les séances des Conseils municipaux 
se déroulent salle des Châtaigniers. 

• Mercredi 25 février 2026 à 20 h

Retrouvez tous les comptes-rendus des Conseils municipaux sur le site de la mairie :

www.saint-mars-la-briere.fr, rubrique les " Conseils municipaux ".

Comptes-rendus des Conseils municipaux

État Civil

16 naissances
8 décès

3 mariages 
3 pacs



Chapelle de Saint-Denis-du-Tertre
sous la neige


